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La Communion fréquente

La communion fréquente a toujours été plus ou moins en
-vigueur dans l'Eglise. Il est certain qu'aux débuts de l'Eglise
naissante les fidèles s'approchaient tous les jours de la Sainte
Table. Les Actes des Apôtres en font foi (1, 42.) Les Consti-
tutions Apostoliques (CA . 10) et la 1ère Epitre du Pape Ana-

-let nous permettent de constater la coutume des fidèles d'alors
-<le communier chaque fois qu'ils assistaient à la messe.
. La charité qui les poussait à la Communion s'affaiblit peu à

-peu, et à partir du cinquième siècle jusqu'au neuvième on vit,
s'introduire la coutume de la communion hebdomadaire seule-
-ment. Plus tard une loi spéciale de 'Eglise détermina quand les
.fidèles devaient s'approcher de la Sainte Communion. Dans
rsa discipline moderne YEglise n'exige strictement que la

.so 4, 15 septembre 1900.
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communion Pascale, exception faite du danger de mort. Toute--
f ois son grand désir est que les fidèles communient plus souvent.
et même tous les jours: témoins: les décrets d'Innocent XI
(an:1-67G) et ceux du Concile de Trente (SEss. XXII c. 6; SESS.
xi c. 8).Tel est aussi le sentiment des Pères et des Docteurs de
'Eglise. Qu'il nous suffise de citer le témoignage du Séraphi-
que Sairt-Bonaventure qui s'exprime avec autant de sainteté
que d'assurance: "Mieux vaut, dit-il, s'approcher par amour que

s'éloigner par crainte. Que ceux qui sont disposés aient soin-
d e recevoir le plus fréquemment possible un aussi grand Sacre-
mientn vuedes grands avantages qu'ils. (n retireront. Que
les cués etles confesseurs approuvent et conseillent donc-
cette fréquence de la communion."

Cpendant les théologiens comme les ascètes exigent tous.
p our la communion fréquente certaines dispositions, dont l'exa-
in en est réservé gu confesseur Juge des consciences, c'est à lui;
de pres erire ce qui lui semble le plus utile- au salut d'un chacun,,
en tenant compte de sa pureté, du fruit perçu, des assauts, des,

tentations et de la v ictoire remportée. Les fidèles néanmoins ne-
pêchent pas s'ils comm unientsans le consulter, présumant raison-
nableni ent de leurs bonnes dispositions.

Pcur déterminer avec justesse les dispositions requises à laý
communion fréquente: pour la bonne direction du confesseur,
afin qu'il ne se montre ni trop indulgent, ni trop sévère à l'ac-

corder ou à la conseiller, distinguons la communion, MENSUELLE,.

HEBDOMADAIRE, FRÉQUENTE, c'est-à-dire une «ou deux fois la.
s.emaine, en dehors des jours de fêtes et*sans confession préala-
bl e, et enfin la conimunion QUOTIDIENNE.

Avant tout: La communion doit s'accorder et se conseiller
qpand elle est moralement nécessaird pour conserver la grâce et
surmonter les tentations.

L. WOlisivOuN MENSUELLE - Il suffit aux fidèles d'être,.
ciËg e' fois, -dignes de l'absolution. Cette communion doit se-
cdnrseiller à tous les chrétiens pour 'qu'ils soient en état de se-
biaintenir longtemps dans la grâce.

L cOMMUNION HEBDOMADAIRE -Il :Lut être exempt d&-
'h-div. e- du péclié.-mortel. on-la permet à celui qui tomlie
rarement. On doit la conseiller à ceux qui.-.na eouirettent que-
diffiilement le péché mortel et ,ii font des efforts pour éviten-



LA SEMAIN.E RELIGIEUSE. 5

quelques fautes vénielles; de même qu'on peut la conseiller aux
personnes assiégées de graves' tentations et qui recherchent un
secours dans la communion fréJuente et veulent sérieusement
combattre ces tentations.

» LA CoMMUNiON FRÉQUENTE - L'immunité des fautes véniel-
lè, du moins des fautes vénielles d'habitude, est requise, il faut
itter contre l'affection déréglée au péché véniel, s'efforcer d'ex-

tirper. les inclinations vicieuses et tendre à la perfection chré-
tierine.

i: COM~UNION QUOTIDIENNE - On exige l'exemption de toute
attaqhä au.péché véniel; un effort sérieux de combattre les af-
feetions. déréglées; l'extirpation des penchants vicieux, déjà
obtenue en majeure partie; une volonté réelle et vraie de s'adon-
ner à la perfection chrétienne et à l'imitation de Jésus-Christ;.
et- enfin: un grand désir de recevoir Jésus-Christ. Il est bon de
s'absteiil5 de la Sainte Communion une fois ordinairement dans.
la huitgiie, afin de se préparer avec une plus grande dévotion
et de s'exercer davantage dans les vertus, surtout l'humilité et
V.obéissance; ou encore pour éviter l'étonnement des autres dans
ie.cas où on ne pourrait pas recevoir la Sainte Communion
par suite d'un empêchement de l'âme ou du corps.

. La raison de ces dispositions est a) l'irréverence au moins-
légère envers le Très Saint Sacrement commise par la personne
dépourvue de ces dispositions; b) une plus grande utilité pour
le communiant.

Aucun supérieur, s'il n'est lui-même confesseur, ne peut dé-
terminer les communions de ses sujets; bien plus les règles.
statuts ou constitutions relatifs à la fixation des jours oài doit
se faire la communion. n'ont aucune valeur, comme il résulte du
.décr.et- de la Sacré Congrégation (17 Dée. 1890.) •

. Ainsi, sur la communion à faire, le jugement appartient au
ponfesseur, qui aura soin, d'après le décret cité, de se conformer
aux statuts approuvés par l'autorité légitime.

De plus, le confesseur ne peut refuser la communion à ceux
qui sont disposés (1).

(14 'Tradnit de Ti Palestra de] Ciero, par M. PabbM Tsxsier, vicaIre àCharles-
'boug.- - ,



LA SEMAINE RELIGIEUSE

Causerie sur la prière

Très souvent ce sont des miracles que nous demandons à
Dieu;·'ainsi nous sollicitons la.guérison d'un malade dont l'orga-
nisne a reçu une lésion que la nature ne peut réparer, la
préservation d'un accident que des causes matérielles doivent
nécessairement amener.

Sans doute, la prière est capable d'obtenir de vrais miracles,
et en obtient quelquefois. Mais le miracle est une exception.
Et ·quand la Providence se plaît à les multiplier en certains
lieux de privilège, comme à Sainte-Anne et à Lourdes, il ne
manque pas de chrétiens qui trouvent à redire et s'étonnent.
'Que serait-ce donc, si Dieu accordait à chacun ce qu'il souhaite ?
il. ne serait occupé qu'à refaire le monde et les lois qui le
-régissent.

Si Dieu exauçait invariablement, on ne sortirait plcs du
monde q.ue par une seule porte; touï les hommes mourraient
<e vieillesse. Et Dieu sait à qul âge! On verrait bientôt re-
fleurir les beaux jours de la longévité de Mathusalem et des

patriarches. Avant longtemps même on demanderait de ne ja-
mais mourir.

Nous sommes participants de la punition de nos premiers
.parents, et par conséquent, sujets aux maladies, aux peines, à la
vieillesse et à la mort. Eh bién! si Dieu "nous écoutait, cette
pupition cesserait, et la terre, au lieu d'être une vallée de lar-
enes,.redeviendrait un paradis terrestre.

La vie chrétienne est un combat. Nous voudrions bien triom-

pher, mais sans lutte ni sacrifices.
Il est donc évident que dans une foule de cirscontanceq, Dieu

ne peut pas et ne doit pas nous accorder ce que nous lui deman-
-dons, de la manière que nous le voulons. Sa sainteté s'y oppose,
sa toute-puissance n'y peut suffire, sa sagesse le lui défend.
IPlus l'on approfondit cette question, moins l'on comprend nn
.ordre de la Providence, où toutes nos prières seraient exaucées
-de fa manière que nous le désirerons. Ce serait un boùleverse-
neit général des lois du monde physique et moral, le désordre

.en.permianence.
*. Le remarques que nous venons de faire, toutesjustes qu'elles

*oienti ne répondent pas directement à la question de savoir s'il
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y a une loi générale d'après laquelle nous pouvons mesurer
l'étendue de la promesse divine et l'efficacité de la prière.

Cette loi, elle exi.ste, et nous la trouvons formulée.par l'apôtre
saint Jean: " Quand nous prions selon l'ordre de la volonté de.
Dieu, il noils écoute et nous exouce."

Ces paroles ne veulent pas dire: Demandons ce que Dieu
veut nous accorder, et il nious le donnera. Cette interprétation
serait puérile et injurieuse à Dieu.

Il est en Dieu, pur rapport à nous, une volonté souveraine
qui dirige toute sa conduite. Cette volonté souveraine, saint
Paul l'a exprimée ainsi: " Dieu veut que tous les hommes soient
sauvés. "

Notre bonheur éternel, voilà l'unique but que Dieu poursuit
dans toute sa conduite sur nous et sur l'univers. Qu'il fouirnisse
aux oiseaux leur pâture, aux fleurs des champs leur parure,
qu'il brise les trôoes, renverse les empires, il n'a et ne peut avoir
d'autre dessein que le salut éternel des hommes.

Depuis le berceau jusqu'à la tombe, il nous regarde, veille sur
nous et nous protège toujoirs et uniquement dans le but de
nous conduire au port de l'éternité bienheureuse. Toute autre in-
tention est indigne de sa sagesse, de sa justice et de sa bonté.

(à suivre.)

Cinquième Commandement de Dieu.

L'Homicide cor:porel

Homicide point ne seras

De fait ni volontairenct.

Après les devoirs réciproques des enfants et des parents; des:
inférieurs et des supérieurs, le Décalogue contient les obliga-
tions générales qui nous lient envers tous les homnes. Les six.
derniers commandements de Dieu nous prescrivent, en.effet, le
respecter les trois grands biens de l'honme: sa vie, sa fortune,
sa réputation.

Le cinquième précepte nous oraonne le r'espect do.la vie. Il
était ainsi formulé, dans le texte dii Sinaï: Tu n.e. (eas pam..

L'homme jouit d'une double vie: la vie du c"orpsipfa vie dé-
l'âme. Dieu ne nous défend pas moins d'atteliter i ln q'à
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l'autre. Nous distinguerons donc deux sortes d'homicides: 'ho-
micide oorporel ou le meurtre, et l'homicide spirituel ou le
scandale.

Ce qui est directement déFendu par le cinquième commande-
nieut de Dieu, c'est le meurtre volontaire et injuste. Dieu, qui
nous a donné pouv<oir sur la vie des êtres inférieurs, s'est réservé
à lui-même l'empire sur la vie de l'homme. Quiconque tue son
semblable usurpe les droits de Dieu. Il usurpe en même temps
ceux de sa victime. Car, si l'homme n'a point la propriété de sa
vie, il en a, du moins, la jouissance; Dieu seul peut l'en dépds-
séder.

Toujours grave et monstrueux,. le péché d'homicide revêt en
certains cas une malice particulière. C'est quand le meurtrier
s'attaque à des êtres qu'il a des raisons spéciales d'aimer et de
respecter. Ainsi, le parriciqle, .fatricide, le -régieid, lf'in -
ticide, ont un caractère plus odieux que le simple meurtre.

Pour nous détourner plus sûrement de lhiomicide, Dieu a mis
en nous une horreur instinctive de ce crime. Sa seule pensée
excite dans nos cSurs un mouvement d'effroi. Néanmoins, c'est
un péché plus commun qu'on ne le croirait tout d'abord. Sans
doute, ils sont assez rares 1.ux qui emploient, pour tuer, le
poison, le poignard ou le pistolet. Mais les scélérats de cette
-espèce ne sont pas les seuls homicides. IL'imprudence, la déb:u-
-che, l'avarice, la brutalité suppriment où abrègent bien des vies
humaines. Tous ces actes participent plus ou moins à la malice
de l'homicide. S'en rendent coupables, par exemple, les parents
qui ne veillent pas sur leurs enfants pour les préserver des dan-
gers; les avares qui refusent à leurs malades les soins ou les
remèdes nécessaires ; les médecins qui, par ignorance ou négli-
gence, laissent mourir leurs malades; les maris, Iks pères et les
maîres brutaux qui maltraitent cruellement leur. femmes, leurs
enfants et leurs serviteurs.

J'ai dit., que le cinquième commandement défend les meurtres
i7justes; car il y a des homicides légitims. En certains cas,
Dieu délègue aux hommes son droit de faire mourir. .Ces cas
sont au. nombre de trois: l'injuste agression, la guerre, la
rrssion pubique des crimes.

I'àbord, tout homme dont la vie est injustement menacé' et.

qni ne. peut la sauver que par le meurtre de ses agresseurs, a le
aàit'deles mettre à mort. Il ne-doit pas dépasser les bornes d'ùne-
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égitime défense:. s'il lui suflit de blesser, qu'il évite de tuer.
-Qu'il ait aussi en vue sa propre conservation et non la mort de
ses ennemis. Mais, ces réserves faites, il peut préférer sa vie à
la lehr. C'est un droit que la conséience proclame et qui n'a

jamais rencontré de contradicteur. Sous les mêmes réserves,il
est encore permis, si l'on ne peut faire autrement, de tuer pour
-défendre ses membres, sa vertu ou quelque bien d'un.grand prix.
Imposer en pareil cas à un homme l'obligation de se laisser
mutiler, déshonorer ou piller, ce serait enhardir singulièrement
les voleurs; ce serait rendre la s: ciété impossible.

Il est encore permis de tuer, en cas de guerre légitime. La
guerre est la lutte d'un peuple contre un peuple, dans le but de
se défendre ou de venger une injure. De droit divin, la guerre
est permise, pourvu qu'elle soit juste. Il suffirait, pour le prou-
ver, de rappeler l'exemple du peuple juif à qui Dieu ordonna
plus d'une fois de combattre ses voisins. La raison nous apprend
elle-même que la guerre est un mal nécessaire. Entre les peuples,

-comme entre les individus, naissent de fréquents procès. Il y a
les tribunaux pour réconcilier les individus. Mais, entre les
nations, qui tranchera les diffiérents, sinon le sort des batailles?
Dieu, qui a fait les sociétés auissi bien que les individus, a donc dû
donner aux premières comme aux seconds le droit de tuer pour
-défendre leur existence. Etfin, l'expérience nous montre que
Dieu, toujours empressé à tirer le bien du mal, fait servir la

guerre à ses desseins. Non seulement il l'emploie pour exé:i:ter
les arrêts de sa justice ; mais par elle il suscite chez les ho-iinies
les actes les plus héroïques: le dévouement, l'abnégation, le cou-
rage pousséjusqu'au mépris de la mort, autant de vertus aux-
squelles la guerre fournit une occasion de s'épanouir.

(à suivre

Guérison de Soeur Maria Xavier Hopperger

Aw, Coument des Ursulines d'Innsbrück, en Tyrol,

PAR L'INTERCESSION DE LA

VÉNÉRABLE MARIE DE L'INCARNATION

L'année du deuxième centenaire de la célébration de la fête
idu aeré.CSur au "t Vieux Monastère ":de Ql2ébec devait êýre
signalée:par une faveur extraordinaire aceprdée à une:fille de
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sainte Ursule. Le Cour du Divin Maîbre voulait, sans doute,..
par là glorifier sa servante et répandre au loin le renom de son:
crédit auprès de lui.

Quelques semaines avant le Triduum solennel du 20'au 22:
juin dernier, la lettre suivante venait réjotir les habitantes d.u
cloître, en leur révélant plus clairement la puissance de l'inter-
cession de leur vénérable fondatrice, eL en leur faisant espérer-
sa prochaine béatification. Des miracles, en effet, voilà tout ce
qu'il lui faut pour être placée sur les autels. Peut-être aussi fau-
dra-t-il, par déférence pour le fondateur de l'Eglise du Canada,
le Vénérable François (le Laval, attendre qu'il ait, le premier,.
inscrit son nom au Catalogue des Bienheureux de la Nouvelle-
France. A tout seigneur, tout honneur. «

- Un cœur en argent, ex-voto au Sacré-Cour de Jésus,.
acconipagnait cette lettre toucha nte.

SSur Maria Xavier Hopperger, la rc-ligieuse guérie par l'in-
tereession de la Vénérable Mère Marie le l'Incarnation, alors
encore novice, tomtib% :nalade au mois de septembre, 1898. Elle

«.souffl-ait le très violents maux d'estomac; le médecin constata
bientôt des ulcères. En eff-t, tous les symptômes de ce mal se
montrèrent: aux douleurs très violentes se jugnirent des vomis-
sements de sang, l'appétit et le sommeil disparurent complète-
ment. En outre, la pauvre malade était prise de fortes eiampes,.

-si bien que souvent l'excès des souffrances lui fit perdre la
-connaissance. A la suite de telles crises, elle ressentait une-
-exLrême faiblesse, et comme elles se renouvelaient très fréquem-
nient, ordinairement <le six en six jours, ses forces s'épuisaient

-de plus en plus. Durant les derniers temps, l'intervalle entre
deux crises s'allongea quelque peu, mais jamais il ne dépassa.
trois seminmes. Habituelleient, l'estomac maad1e ne digérait
presque plus rien, et même dans les moments de calme, la nour-
riture de Sour Xavier devait se borner à un laitage très liquide;.
-se sentait-elle beaucoup mieux, alors elle pouvait prendre un
peu de jambon baché. Un jour, nous essayames, dans l'espoir
-de pouvoir par là un peu rétablir ses forces, de lui faire prendre
un peu de soupe et de beefsteak; mais cela lui causa de telles-
douleurs que nous dûmes en départir aussitôt. Plusieurs mois
s'écoulèrent ainsi .. . mois d'épreuves, de souffrances pour la.
-ehère- mnalale, mais de trisf Ase pour nous ioutes, surtôut pour
Notre Révérende Mère Supérieure et pour la Maîtsesse de&
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novices. Elle était devenue si fnible qu'entre les crises' pendant.
lesquelles elle restaitau lit, elle ne pouvait marcher sans s'appu-
yer et ne pouvait qu'av c peine rester quelques minutea à.
genoux.

Dans la nuit du 26 au 27 avril 1899, voici que ses douleurs
d'estomac reviennent plus aigües que jamais, et avec elles des
vomissements de sang et de matière purulente. Le jeudi, 27,
les vomissements se repétèrent. Justement, ce jour-là, notre-
Révérende Mère rassemble le conseil au sujet de la novice ma-
lade. Après avoir attendu 7 mois, et avoir fait pendant ce temps.
tout ce qui avait semblé pouvoir amener une amélioration. en
voyant qu'au contraire l'état de la novice empirait et que les
deux années de noviciat étaient déjà écoulées, elle en vint à-
croire que le bon Dieu ne la voulait pas dns notre maison. Le
conseil décida le renvoi de la novice dans sa famille: du moins
pour nuelque temps, jusqu'à ce que sa santé fût rétablie. Ce fut
avec grande peine. car la jeune Soeur était une des plus ferven-
tes. La nuit du jeudi fut excessivement mauvaise; le ven-
dredi, elle resta au lit tout épuisée et ne put absolument rien
prendre; vers le soir les crampes la prirent. Les souffrances
croissant de minute en minute devinrent bientôt si atroces qu'il
lui sembla ne plus pouvoir les suiporter plus longtemps; de plus,
sans qu'on lui ait parlé de la décision prise le matin, il lui vint.
à la pensée qu'un tel état de sauté serait un obstacle insurmon-
table à l'admission à la sainte profession. Elle se lit d'amers
reproches, corsidérant sa maladie comme une punition du bon
Dieu, et enfin, vint à douter de sa vocation. Quatre heures...
quatre longues heures se passèrent dans ces tourments de corps
Qt d'ane, lorsque soudainement, vers 111 h. du soir, un rayon
de lumière et d'espoir brilla inattendu dans les ténèbres qui
l'environnaient et la remplissaient. " Recommniide-toi à la Vé-
nérable Mère Marie de l'Incarnation " lui semble-t-il entendre
intérieurement. Elle prie: "Vénérable Mère Marie de l'Incar-
nation, priez pour moi auprès du Sacré-Cour de Jésus !" La
prière expire sur ses lèvres... elle est guérie. . les douleurs.
ont disparu, les souffrances morales se sont évanouies: elle sent-
son corps pénétré d'une nouvelle force, la vie revient en elle et
son âme eAt inondée de paix et de bonheur...

De ferventes actions de grâces envers le Sacré-Coeur de Jésus,
et son humble et, bienheureuse servante s'échappent de son âme.-
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ravie. Et voilà que tout à coup, elle aperçoit devant elle la
Sacré-Cour de Jésus et à ses pieds la Vénérable Mère, à genoux
et les mains jointes. Elle n'entendit pas un mot, mais comprit
cependant clairement que la Vénérablz Mère priait pour elle.

La guérison était complète; elle ressentit une grande faim et
mangea avec beaucoup d'appétit une tasse de liaudeau et. ui1
double petit pain (soi-disant paarl). Là-dessus elle s'endormit
et ne se réveilla que le matin, ayant pleine conscience de sa
guérison. Au déjeûner, elle avait tant d'appétit qu'elle con-
somma le double de ce qui suffit ordinairement à une personne
bien portante. Elle dit aux sœurs infirmières sans autre explica-
tion qu'ellese trouvait toutà fait bien, et attendit avecunegrmle
impatience la venue de la maîtresse de, novices pour lui faire
part de son bonheur. Justement, ce jour-là, Mère Vincent, ayant
été très occupée durant la matinée, N int seulement laprè-mdi
visiter la malade, qui lui raconta aussitôit ce qui lui était arrivé.
Mais Mère Vincent n'ajouta pas bzaucoup de foi à ce récit ; elle
prit le tout pour une pieuse imagination, et rec)mmnauda sage-
ment àla novice de n'en parler à personne et d'accepter les soins
:oîmne d'habitude. Le lendemain soir, elle fit cependant part du
tour à notre bonne Mère en ajoutant que la jeune sour se sen-
tait tout à fait bien et demandait instamment la permission de
suivre tous les eyercices de la communauté. SSur Xavier reçut
en efiït la p rmission demandée et en fit un plein usage: lever
à 5 lhrs, «ii en cheur, plusieurs heures à genoux, différents
travaux, ctaelher à 9 1 heures, le tout sans ressentir aucune
fatigue et i-e contentant de la nourriture ordinaire. Jusque
maintenant, sa santé est restée excellente.

Le 4 mai, le médecin qui la soignait depuis 8 mois l'ausculta
minutieusement et constata deux choses: qu'elle avait eu, sans
-doute, des ulcères d'estomae, et que tout à coup toute trace en
avait disparu.

Il nous faut ajouter à notre récit que Sour Xavier n'avait
pas, avant sa guérison, de dévotion particulière envers la Véné-
rable. Elle avait lu, c'est vrai, un abrégé de sa vie dans la "'Vie
-de sainte Angèle et l'histoire de l'Ordre des Ursulines," mais 'ne
se rappelait, i'êmne plIs de sa dévotion envers le Sacré-Cour.
Personne ne l'avait poussé ' adress.:r à elle. Elle n'avaitjimais
vu son portrait, et après l'avoir vue elle-même durant Janîijý de
la guérison, ses traits étaient fixés si profondément et si distine-
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4ement dans sa mémoire qu'elle la -reconnut aussitôt, lorsque
Mère Vincent, la maîtresse des novices, lui en montra une pho-
tographie.

Oui ! à notre Vénérable Mère l'expression la plus pro'onde
et la plus sincère de notre reconnaissance, de notre gratitude !

Innsbrück, le 20 avril 1900.

La Supérieure des Ursulines

La pieuse narratrice attribuv, avec raison, cette guérison
subite et radicale à l'intercession de la Vénérable N1ère de lIncai--
nation. Mais le Sacré-Cour de .J»sus n'a pas dû être insensible
à la charité sans bornes des bnnes Mères Ur.sulines d'Inns-
brück, qui avaient gardé chez elles, durant sept longs mois, et
au prix de soins constants et onéreux, une novice qu'elles
auraient pu, sans injustice, rvmettre à sa famille dans l'espoir
qu'elle sy rétablirait plus pro:ipitener.t. Puisse cette guérison
remarquable accroître de plu-; en plus la con4iance des fidèles
de notre pays en la sainteté de la " Thérèse du Canada," et faire
luire bientôt le jour de sa glorilication par la sainte Eglise.

L. L Ptre.

La politique chinoise

Cette politique est modelée tur celle qui a été suivie en Ita-
lie pour arriver à constituer ce qu'on appelle improprement
l'unité italienne. Alors le chef des Boxeurs était Garihaldi. Le
gouvernement de Victor-Emmanuel faisait semblant de l'ignorer,
tout en lui fournissant secrètement les armes, les munitions et
les officiers.

Royauté et République

Les présidents de République nt sont pas mieux traités que
les rois.

Depuis quarante ans, sur 19 assassinats, sept représentaient
l'institution .monarchique: le due de Parme (1853), Michel de

-Serbie (1868), Abbul-Azis (1876), Alexandre.(1881), Xssser-ed-
Din (1896), Elisabeth d'Autriche (1898), Hunbert (1900), et 12

-étaient des présidente de République: Guardotia (Honduras
1861.), LireanL4Etata-Inis.1865LBatPra. .872) Moralès
(Bolivie 1872., MoËeno(2Equateur 1876), Gil.(Paraguay.(1872),
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Garfield (Etats-Unis 1881), Menendez (Salvator 1891), Carnot
(France 1894), Borda Uruguay 1877), Barrios (Guatemala 1898),
Heureaux (La Dominique 1899).

Les derniers ne sont donc pas plus en sûreté que les premiers.

La maison de Savoie

Nous rappelions dernièrement l'éloge donné par saint Fran-
çois de Sales aux ancêtres du nouveau roi d'Italie: Les vertus
de cette maison, autant que sa valeur- incomparable et ses ta-
lemis miitaires,furent admirés de toute l'Europe (1). Un ra-
pide coup d'œil jeté sur son histoire montrera combien cet éloge
était mérité.

Le père de la dynastie, Humbert aux bla'nchs mains, ainsi
appelé pour la pureté de ses moeurs et sa profonde piété, trace
un premier sillon dans l'histoire de sa maison par ses libéralités
envers l'Eglise.

Alél-i-le de Suze, duchesse de Turin. parait vers le milien du
onzième .iècle. Le B. cardinal Pierre Daiien la compare i. Dé-
bora pour lai saigesse de son gouvernement. Elle fut l'arbitre
des souverains dans ce temps où de nombreux difïérents s'éle-
vaient entre les puissances de l'Italie. A ce beau témoignage,
saint Grégoire VII en ajoute un auti e. Enuniérant les moinas-
tères qu'elle avait érigés et doté&, les fondations religieuses
qu'elle avait instituies, et lttachement inviolable qu'elle avait
voué au Siège Apostolique, il lui déLerne, par un bref, le glo-
rieux titre de Fite de saint Pierre.

Amédée-le-Grand devient le sauveur d ihodes. Il maintient.
dans la posession de cette île cé'èbre les chevaliers de Jérusa-
lem et confond l'aufldace de la Porte Ottomane. Il iumiortalise
son nom dans la devise qui est restée attachée aux armes de sa
inalson : F. E. R. T. Fortitudo ejus RLOdU tenuit ; ou, souve-
rain pontificat, dont le pseu-lo cor.cile. de Bâle avait ceint son
front, contre l'ermitage de Ripiille.

Emmanuel-Pl hibert se couvre de gloire au siège de Malte et.
refuse d'accepter l'investiture du royummen de Chypre et de Jéru-
salem des mains de Soliman, qui recherche son alliance. Ses
successeurs garderont ce titre qu'ils portent encore de nos jours.

(1) Saint François de Sales, Tmiu& VAmor de .Die, Préface.

M - -



LA SEMAINE RELIGIEUSE li

Que dirons-nous d'Amédée-le-Saint et de Marguerite ? Amé-
dée, assistant au congrès des princes catholiques, fixé par Pie Il
..à Mantoue, contre les Musulmans, fut le premier à offrir ses
armées, son trésor, son sang, sa vie pour cette sainte expédition.
Pour soulager les pauvres, il épuisait sa cassette et vendait ses
meubles les plus précieux. Ses miracles nombreux et éclatanta
furent signalés par saint François de Sales à l'attention de
Paul V. Quant à la princesse Marguerite, fille du roi de France,
son épouse, elle fut inscrite par le pape Clement X au nombre

- des Bienheureux.
Tant de piété jointe à tant de valeur déterminèrent plusieurs

fois les Pontifes romains à adresser aux souverains de Savoie
-des brefs de félicitation, avec le chapeau et l'épée bénis de leur
main; à réclamer le secours de leurs armes dans les ligues chré-
tiennes formées. contre les forces -des infidèles-; à les choisir

-comme médiateurs pour pacifier les princes dans les révolutions.
-d'Italie et réconcilier la puissance impériale avec le Siège apos-
tolione.

Les princes de la maison de Savoie ne se montrèrent pas
-moins jaloux de défendre et conserver, dans les provinces de leur

-domaine, la religion de leurs svjets.
Genève demeure soumise aux dues de Savoie aussi longtemps

-qu'elle reste fidèle à Dieu et à l'Eglise. Elle ne s'affranchit de la
-domination la plus paternelle que lorsqu'elle veut substituer à
la croyance catholique la liberté de conscience, au Vicaire de
-Jésus-Christ, l'impie Calvin. Que fait Charles III dans cette.
-conjoncture ? D'impérieuses circonstances l'empêchent de faire
servir contre une cité doublement rebelle sa valeureuse épée;
-mais il met tous ses soins à secourir et consoler ceux de ses su-
jets qui fuient la persécution pour conserver leur foi; il accueille
avec bonté les membres épars des couvents et maisons reli-
gieuses, violemment renversés par la fureur des calvinistes, et

«leur assure une existence dans les villes de son royaume.
Lors de la révolte du Chablais, son digne fils, Charles Emma-

nuel-le-Grand, parle en ces termes aux hérétiques, assemblés
.autour delui:

" En embrassant l'hérésie de Calvin, vous vous êtes déclarés
a rebelles à Dieu et à votre prince légitime. Je pouvais employer
"laforcepour vous ramener au seindel'Eglisee Je »el'ai paa faiå
" Au lieu de me servir de cette épée que Dieu . tise en .ma
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"imain,.je me suis servi d'une autre épée, plus opportune et plus
douce. l'épée de la parole divine que vous avez entendue depuis.

" bientôt cinq ans. Cette épée spirituelle, à ma grande consola,
1"tion, a déjà arraché la plupart d'entre vous aux égarements du
"protestantisme. Mais si elle ne suffisait pas à vous ramener
<'tous à la croyance de vos aïeux, sachez que j'ai le pouvoir
"d'y suppiéer par l'épée inexorable de la justice. -Que ceux
"<d'entre vous qui veulent être mes sujets passent à ma droite.
"Que ceux, au contraire, qui veulent persister dans l'erreur et.
"la rébellion, se placent à ina gauche." Un petit nombre-
"demeura au côté gauche. Et il leur dit d'un air courroucé:
" Vous avec donc la témérité de vous déclarer en ma présence
" mes ennemis et les ennemis de Dieu ? Allez, retirez- vous hors
"'de me.s Etats. J'aimerais mieux n'avoir point de sujets que
" d'en avoir qui vous resemblent."

Mais les siècles passés ne sont pas les seuls qui aient fourni
de tels souverains à la maison de Savoie. Nous admirons dans,
les temps modernes un Charles-Emianuel IV, prince vraiment
grand dans le malheur. Son auguste compagne, Marie-Adélaïde-
Clotilde de France, âme grande, femme d'une haute vertu, ne
contribua pas peu à lui adoucir les peines de l'exil. Ses vertus,
héroïques porteront peut-être un jour le Ciel et le Vatican à
joindre à son titre de Bienheureuse une plus brillante auréole.
Cliarles'z-Emmanuel finit par abdiquer sa cowronwne d'épines,
dont. le poids, disait-il, était au-dessus de ses forces, et mourut
dans un couvent de Jésuites, avec les sentiments de la plus
-parfaite piété.

Victor-Emmanuel 1er lui succéda dans l'exil.et rencontrs, des
ruines au lieu d'un trone. L'Eglise -ajoutera un titre de plus à
sa gloire en accordant les honneurs des autels à sa fille Christine,
reine des Deux-Siciles, dont on plaide aujourd'hui la cause de
béatification.

Tels furent en général- les-souverains de Savoie. Comtes, dues
et-roisi, presque tous depuis lunbert aux blanches -mains jus-
qu'à Charles-Félix, dernier rejeton de la branche aînée, professè-
rent pour l'Eglise et son auguste Chef la plus grande vénération

La branche cadette de Carignan, investie du pouvoir depuis
3>831; revendique avez une autre origine d'autres tendanees et

• 4%tres ambition. En cédantl.a Savoie, elle a renoncé à,son
' troeaur Ee, est devenue une puisce italieoane.. ·
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De fait; là maison de Savoie n'existe plus(]).

Observations sur le scapulaire du Mont-.Carnel

Pour ce qui est du scapulaire, il doit être:
1o De couleur brime.
2o D'étofle de laine tissée (S. C. Ind. 18 août 1868,6 mai 1895.)-

,t non tricotée ou foulée. - Se méfier des scapulaires de feutre

que l'on trouve fréquemment dans le commerce.
3o Composé de deux morceaux de forme carrée.- La S. Congr.

(18 août 1868) l'a déclaré, prohibant ainsi les formes ronde, ovale
ou triangulaire.

4t Ces deux morceaux d'étoffes doivent être reliés par deux
petits cordons de n'importe quelle matière, soie, coton, fil ou laine,
et de n'importe quelle couleur: et le scapulaire doit être porté
de façon que ces deux cordons, passant sur chaque épaule, sou-,
ti ennent les deux morceaux d'étofle l'vn sur la.poitrine, l'autre
stw le dos. - Toute autre manière de porter le scapulaire ne
donnerait droit à aucun avantage.

II. Pour ce qui est de la réception .iu scapulaire:
1o Le scapulaire doit être béni et imposé par un Religieux

Carme ou par un prêtre ayant reçu le pouvoir légitime de k.
faire. Deux seules formules de bénédiction sont autorisées:
celle du Rituel des Carmes, et une plus courte donnée par
Léon XIII en 1888; elle setrouve dansles nouveaux appendices
du Rituel Romain. - Le premier scapulaire seul doit être néces-
sài rement béni: quand il est usé, on le remplace successivement
par d'autres, qui nont pas besoin de- bénédiction. On doit le-
porter jour et nuit.

20 Tout fidèle qui reçoit le scapulaire du Mont Carmel doit
être inscrit sur le registre d'un couvent des Carmes ou de la
confrérie du Carm:- canoniqu ment érigée, la plus proche.
Dé cret du 27 avril 1887. L'omision de cette inscription em-
péche toute participation aux privilèges et indudgences.

III. E n juillet 1894, le Souverain Pontife Léon XIII a fait
une condonation générale de toutes les irrégularités qui-avaient-
ét é comxnises jusqu'alors. Mais tous ceux qui depuis cette épo-
que ont ét i.eçuà ávec des scapulaires, iontiuss ou Manquant,

F. deCamba(1) S. Rý



-de quelqu'autre condition, ou bien qui n'ont pas été i, scrits,
-doivent être reçus à nouveau pour pouvoir jouir des pr'vilèges
-et indulgences.

La graine d'anarchistes

Les gouvernements d'Europe cherchent à s'entendre pour
-faucher les anarchistes. C'est fort bieu en théorie, mais inutile
-en pratique, s'ils continuent à semer et à cultiver cette graine
-dans leurs écoles sans Dieu.

La force disciplinaire de l'instituteur

Le silence est la grande force disciplinaire du maître d'école;
-pour que ses élèves le gardent avec fidélité, il l'observera lui-
même scrupuleusement. lors les cas de nécessité, il usera du
signal plutôt que de la parole.

S'il est obligé de punir les écoliers, il le fera rarement et
modérément. Il s'abstiendra surtout de les injurier, de leur
-donner des appellations humiliantes, de les tutoyer, de les frap-
per de la main ou de les pousser rudement.

Calendrier

»l6 DIM 1 b I ZV après Pent. et III Sept. N.-D. des Sept Douleurs, db'. mij.
I Kyr. de la Ste Vge., Prose Stabat. II Vêp , méin. du suiv., du

dim. et des SS. Corneille et Cyprien, mart. <I1 Vêp.)
37 I Lundi b Stigmates de S. François.
18 | Mardi ib S. Josejh de Cupertino, couf.
19 Mercr. r Jeune. Qutre-Temps. SS. Janvier et ses Compagnons, mart.

.20 Jeudi r I SS. Eustache et ses Compagnons, mart. (Vigile)
21 Vend. r i Jeune. Qutrel-Tamp3. S. Mathien, ap. et Evang., 2 c.

-22 Saind. b I Jeune Quatre-Tdmps. S. Thonas de Villeneuve, év. et conf.

Memento .hebdomadaire

QuÊBEc. - Les Quarante-Heures- auront lieu à Saint-Philippe
de Néri, le 16; à Saint-Benoît Lib 17; à Saint-Magloire, le
18; à Saint-Ferdinand, le 19 ; à Sainte-Croix, le 20; à Saint-
Elzéar, le 21.

-hcteur. L'abbi D. G0033L3 : Chbsbourg, Qabc.,
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